
Madame, Monsieur,

 

L’article 14 de la loi 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état 
d’urgence sanitaire prévoit deux mesures en faveur des entreprises concernant :

- le règlement de leur loyer commercial,

- le règlement de leurs factures d’énergie (électricité et gaz) et d’eau potable.

 
Concernant ce troisième confinement, un décret d’application (décret 2021-474) vient 
d’être publié. Néanmoins, il vise uniquement l'interdiction de la suspension, l’interruption 
ou la réduction de la fourniture d'électricité, de gaz ou d'eau et l'obligation de report des 
factures dues pour ces fournitures. Il ne prévoit pas de mesure relative aux loyers 
commerciaux.

 

Le décret précise quelles entreprises peuvent bénéficier de ces mesures concernant les 
factures d’eau et d’énergie :


• Effectif salarié inférieur ou égal à cinquante ;

• Montant de leur chiffre d'affaires constaté lors du dernier exercice clos inférieur à 

dix millions d'euros ou, pour les activités n'ayant pas d'exercice clos, le montant de 
leur chiffre d'affaires mensuel moyen inférieur à 833 333 euros ;


• Perte de chiffre d'affaires d'au moins 50 %.

 

Il est à noter que, comme précédemment, tous les fournisseurs et services d’eau et 
d’énergie ne sont pas soumis à ce texte.

 

Pour bénéficier du report des factures concernées, il est indispensable d’être pro-actif 
auprès des fournisseurs devant se conformer à ce texte. Quant aux mesures de gel des 
sanctions pour non-paiement des factures en question non acquittées durant la période, 
elles sont automatiques pour ces mêmes fournisseurs.

 

Pour en savoir plus vous pouvez consulter notre fiche jointe.

 

Bien cordialement.


François ASSELIN  
Président

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000042521759/2020-11-15/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043401315
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3 Les fournisseurs d'électricité titulaires de l'autorisation mentionnée à l'article L. 333-1 du code de l'énergie et 
les fournisseurs de gaz titulaires de l'autorisation mentionnée à l'article L. 443-1 du même code alimentant plus 
de 100 000 clients ; les fournisseurs d'électricité qui interviennent dans les zones non interconnectées au 
réseau métropolitain continental ; les entreprises locales de distribution définies à l'article L. 111-54 dudit code 
ainsi que les fournisseurs et services distribuant l'eau potable pour le compte des communes compétentes au 
titre de l'article L. 2224-7-1 du code général des collectivités territoriales. 
4  Les fournisseurs d'électricité titulaires de l'autorisation mentionnée à l'article L. 333-1 du code de l'énergie ; 
Les fournisseurs de gaz titulaires de l'autorisation mentionnée à l'article L. 443-1 du même code ; Les fournisseurs 
et services distribuant l'eau potable pour le compte des communes compétentes au titre de l'article L. 2224-7-1 
du code général des collectivités territoriales. 
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